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AVENANT N°1 
  

 

 

 

Au Contrat de Prévoyance Statutaire N°697400040018 
 

 
 

 

 

Souscrit par : CC DU HAUT CHABLAIS  

           A L’ATTENTION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

                                                          18 ROUTE DE L’EGLISE 

74430 LE BIOT 

 

A compter du 01/01/2023 d’un commun accord entre les parties, il a été convenu que les contrats seront 

modifiés aux conditions suivantes : 

 

Taux de cotisation : 

 

- Le taux de cotisation pour les agents CNRACL est porté à 9,16% de l’assiette de cotisation. (Dont taux 

Incapacité/Invalidité : 8,89% et taux décès : 0,27% selon dispositions décret 2021-1860 du 27 Décembre 

2021 portant modification des modalités de calcul du capital décès). 

 

Quant aux agents IRCANTEC, le taux de cotisation est de 0,98% 

 

Il n’est pas dérogé aux autres clauses et conditions du contrat, le présent avenant en faisant partie 

intégrante. 

 

Fait à Lyon en 3 exemplaires, le 29 août 2022 

Pour   Pour 

GROUPAMA  Rhône-Alpes  CC DU HAUT CHABLAIS  
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